
Paule Hamelin
Ligne directe : 514-392-9411

Téléc. : 514-876-9011
paule.hamelin@gowlings.com

Adjointe
Tél. : (514) 878-1041, poste no : 65254

Montréal, le 23 décembre 2011

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE

Me Véronique Dubois
Secrétaire de la Régie de l’énergie
Régie de l’Énergie
800, Place Victoria, bureau 255
Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet : Demande 
d’approbation 
d’une entente 
globale de 
modulation
Dossier :

R-3775-2011
Notre dossier :

L113490021

Chère consœur,

Nous avons pris connaissance de la correspondance de Me Fraser de ce jour et tenons à indiquer à la 
Régie que nous nous objectons à une telle demande. 
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En effet, tel qu’argumenté et plaidé dans le cadre du dossier mentionné en titre, nous estimons qu’à 
partir du moment où le NPCC reconnaît jusqu’à 30% de puissance installée provenant des sources 
d’énergie éolienne, l’entente d’intégration éolienne n’est nullement requise. 

Par ailleurs, par sa demande, le Distributeur tente d’aller à l’encontre de la position exprimée par 
notre cliente quant à l’obligation de procéder par appel d’offres, le cas échéant. Aussi, le Distributeur 
demande à la Régie d’approuver le renouvellement de l’entente d’intégration éolienne sans 
soumettre de preuve justifiant ce renouvellement, sans démontrer l’urgence de la situation (il y a lieu 
de soulever qu’il n’y a aucun affidavit au soutien de la demande) et sans permettre aux intervenants 
de valablement présenter leur position à l’égard d’une telle demande. 

À ce sujet, il y a lieu de se rappeler que dans le dossier mentionné en titre, le Distributeur a déposé 
une preuve à l’effet que l’entente d’intégration éolienne était beaucoup plus dispendieuse que 
l’entente globale de modulation que la Régie a décidé de rejeter, motifs à suivre.

Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos salutations distinguées.
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c.c. : Me Éric Fraser, Hydro-Québec 
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